
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Patrimoine :                                            Les croix de carrefour 

 
La Croix Ste Marie  

avant sa restauration en 2004 

 

 

A la révolution, en même temps que fut 

détruit le clocher de l’église sur ordre 

d’Albitte, les croix de carrefour furent 

abattues. Ces dernières ont, pour 

certaines, été sauvées par la famille 

Barbollat qui a caché les morceaux et les 

a remis en place après cette période où 

toutes marques de la puissance de l’église 

devaient être détruites. L’inscription sur 

le socle de la croix : « Croix Ste Marie 

relevée par la famille Barbollat dit 

Caillon et Benoit Gonand » date de 1873.  
 

 

Avec la croix Sainte Marie le village 

compte aujourd’hui 5 croix aux 

carrefours de nos anciens chemins 

principaux.  

Ce petit patrimoine mérite notre 

attention puisqu’au-delà de sa 

connotation religieuse ce sont avant 

tout des témoignages de notre histoire. 

 

La croix des Inversiers située en contre-

bas du cimetière porte l’inscription : 

« Relevé par les enfants de J. Bt 

Barbollat 1863 ». Antérieure à la 

Révolution, elle indiquait le croisement 

entre le chemin conduisant dans le 

vignoble de Brisset et l’ancienne route 

de Saint Jean le Vieux. 

 

 
La croix des Inversiers 

Les anciens du village racontaient qu’" à 

la place de la croix se trouvait un saule 

complètement creux. Une personne y a 

vu apparaître la Vierge.  Elle est partie 

avec cette personne jusqu'à l'église, et là, 

elle a disparu. La personne ne l'a plus 

jamais vu apparaître dans le saule, et 

lorsque celui-ci s'est complètement 

désagrégé, le village a décidé d'y ériger 

une croix. D'où l'appellation « Croix  

Sainte-Marie ». 

La croix, située au croisement de la route 

de Nivolet et du chemin conduisant au 

château des Allymes, est antérieure à 

1645. Cela est attesté par l’indication de 

sa présence sur un acte notarié de cette 

date.  

Cette légende est peut-être également à la 

source du nom de notre ancienne église : 

« La chapelle Notre Dame de 

l’Abergement ».         

 

Les trois autres croix ont été mises en 

place après la révolution : 

 

 

La croix du château installée sur un 

terrain qui était alors privé porte la 

mention : « O crux ave H. C. 1868 » 

 

 

La croix de Chez Goyet, est positionnée au pied 

de l’ancien chemin conduisant à Dalivoy et qui 

passe entre les maisons. Son socle 

indique : « Croix érigée par Louis Gonnand ex 

gendarme 1862 / Salus mundi MG -MG ».  

 

 

La croix du château 

La dernière croix encore présente de nos jours 

est la croix du cimetière. Placée à la croisée des 

allées, elle porte l’indication « O crux ave 

1896 » 

 Si on en croit l’ancien cadastre le village comportait 

d’autres croix dont une à Côte Savin dite « Croix 

Janin » positionnée au carrefour entre la route 

conduisant à Salaport et le chemin nous menant à la 

fontaine. Cette croix identifiée sur le cadastre de 1828 

était déjà notifiée sur un acte notarial datant de 1645. 
 

Une autre était positionnée sur la place de Dalivoy face 

au four au cœur de la place, probablement à 

l’emplacement actuel de la fontaine. 
 

Dans le quartier de la Forêt, qui fut longtemps le 

passage de la route principale conduisant de 

l’Abergement à Ambronay, était positionnée une croix 

au carrefour avec le chemin du tremble. Cette croix est 

restée en place jusque dans les années 50. Aujourd’hui 

seule la base du socle est conservée et a été entreposée 

à proximité du four. Ce socle porte l’inscription « Oger 

1754 » du nom du propriétaire du terrain sur lequel elle 

avait été construite. 

 

 

Photo prise 

 en 1958 
(collection privée)  
 

la croix du tremble 

peu avant sa 
disparition. 

 


